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1.	Contexte

À travers le monde, les réseaux postaux représentent une passerelle importante de facilitation des services financiers numériques, qui font progresser l’inclusion financière et permettent de toucher une base de clients postaux divers, mal desservis et exclus des services bancaires qui ont une forte affinité avec la communauté postale. Lorsqu’ils disposent des produits, technologies et partenariats adaptés, les opérateurs désignés peuvent améliorer leurs capacités en matière d’inclusion financière pour proposer des solutions de paiement, d’épargne, d’assurance inclusive et de microfinance.

Cette capacité stratégique et unique du réseau postal pour atteindre la clientèle mal desservie permet le déploiement de modèles de participation à l’inclusion financière en collaboration avec les acteurs du secteur privé et de l’écosystème local. Le pouvoir de la collaboration public–privé pour concrétiser des objectifs d’inclusion financière communs est immense. Grâce à ce type de partenariats, les opérateurs désignés ont accès à des solutions et outils innovants qui les aident à contribuer aux objectifs nationaux en matière d’inclusion financière.

À la suite de la mise en place du mécanisme d’assistance technique pour l’inclusion financière (FITAF) de l’UPU, réalisé en 2023 en collaboration avec Visa et Gates Foundation, l’UPU a créé un nouveau programme en partenariat avec Visa Europe Limited: le mécanisme d’assistance technique au financement inclusif postal (FITAF 2). Ce nouveau programme visera à promouvoir le rôle des opérateurs désignés pour fournir des solutions et des capacités solutions financières inclusives adaptées à leur clientèle postale. Visa participera au programme à titre consultatif pour transmettre les dernières innovations et informations ainsi que de nouveaux modèles d’expansion de services financiers numériques inclusifs.

L’UPU, par le biais du FITAF 2, offre aux opérateurs désignés de ses Pays-membres la possibilité de soumettre une candidature pour bénéficier de programmes et de projets d’inclusion financière. Ces projets visent à soutenir les opérateurs désignés participants pour réaliser une évaluation complète de leurs niveaux actuels de préparation à l’inclusion financière dans le but d’améliorer leurs capacités de financement inclusif numérique.

Voici les résultats attendus d’une participation des opérateurs désignés au FITAF 2:
–	Évaluation complète du niveau de préparation au financement inclusif numérique de l’opérateur désigné.
–	Identification des produits et solutions nécessaires pour stimuler et/ou améliorer les solutions financières inclusives numériques nouvelles ou existantes, en assurant une diversification pour permettre l’évolutivité.
–	Recommandations, sur la base de l’évaluation du marché réalisée, en vue de l’adoption des modèles opérationnels et de partenariats optimaux en matière de financement numérique à intégrer aux plans stratégiques de croissance postale.
–	Aptitude de l’opérateur désigné à étendre son offre actuelle de solutions au moyen d’appels d’offres pour de nouveaux produits et solutions ou par le biais de la facilitation de partenariats pouvant améliorer les capacités financières inclusives de l’opérateur désigné, conformément aux réglementations locales en matière d’achats.
–	Assistance et soutien à l’opérateur désigné pour contribuer aux priorités nationales en matière d’inclusion financière.

Pour assurer la bonne mise en œuvre du programme et obtenir les effets souhaités, les experts de Visa et ses représentants locaux travailleront avec l’équipe de projet du FITAF 2 et les opérateurs désignés tout au long du cycle de vie du projet pour transmettre les pratiques exemplaires mondiales et les informations au niveau local. Pour les opérateurs désignés participants, les résultats du projet prévus incluent la création de plans d’extension du financement inclusif postal et du cadre de travail associé, y compris des modèles de déploiement, la diversification des produits/solutions, des options de partenariat, une orientation sur le segment de clientèle, l’éducation de la clientèle et des modèles d’utilisation.


2.	Objectifs et portée des projets admissibles

L’UPU soutiendra les projets sélectionnés répondant aux critères définis ci-dessous (sous réserve de la conclusion de l’instrument contractuel pertinent entre l’UPU et chaque opérateur désigné participant) en accordant la priorité aux projets qui favorisent la mise en place et le déploiement de capacités en matière de financement inclusif numérique.
Ces projets devraient se concentrer sur les domaines ci-après:
–	Évaluation complète des besoins du segment de clientèle des services financiers numériques postaux en insistant sur les microentreprises et les petites et moyennes entreprises (MPME), les femmes, les petites exploitations agricoles, les jeunes et les autres franges mal desservies de la population.
–	Produits et solutions des services financiers numériques postaux les plus pertinents et innovants et infrastructure technique pour chaque segment de clientèle, conformément aux dispositions réglementaires.
–	Plans pour l’éducation, l’alphabétisation et le renforcement des capacités, y compris les modèles d’utilisation et d’activation.
–	Plans de projet spécifiques aux pays et suggestions sur les modèles opérationnels de partenariat pour les services financiers numériques postaux et plans de recherche de partenaires de services financiers numériques nationaux adaptés au marché.
–	Proposition de valeur des opérateurs désignés et des services financiers numériques, comme les incidences sur le développement postal, la réduction des coûts, la création de recettes, l’accès numérique, les partenariats gouvernementaux, l’éducation financière, les partenariats dans l’écosystème des services financiers numériques et/ou les objectifs nationaux d’inclusion financière.


3.	Évaluation et sélection des propositions

L’UPU examinera les propositions de projet en se fondant sur la portée, les objectifs et les incidences possibles pour l’utilisateur final (le client). Toutes les propositions reçues seront évaluées sur la base des critères établis par l’UPU, comme indiqué ci-après:
–	Cadre juridique et réglementaire propice et compétences avérées pour proposer des services financiers numériques directement ou par le biais de partenariats.
–	Possibilités de s’aligner sur les initiatives gouvernementales pour améliorer l’inclusion financière de l’opérateur désigné, telles que des projets de subventions gouvernementales par le biais de l’opérateur désigné.
–	Engagement de l’équipe de direction de l’opérateur désigné pour traiter en priorité le développement des services financiers numériques pour soutenir les objectifs nationaux en matière d’inclusion financière.
–	Pertinence du projet proposé par rapport aux priorités nationales en matière d’inclusion financière et de financement inclusif ainsi que progrès des réglementations sur les services financiers numériques par rapport aux objectifs du programme.
–	Niveaux de préparation, mobilisation des capacités et ressources de l’opérateur désigné pour mener le plan de mise en œuvre du projet conformément aux directives sur le temps de déploiement du projet.
–	Disponibilité des ressources en matière de services financiers numériques nécessaires au sein de l’opérateur désigné pour créer une interface avec les partenaires de services financiers numériques locaux afin de mettre en œuvre le projet.
–	Objectifs spécifiques de projet pour déployer les innovations en matière de services financiers numériques en vue d’améliorer la technologie et de diversifier l’offre de produits de services financiers numériques, les modèles opérationnels et les canaux de distribution pour mieux servir la clientèle postale.
–	Engagements clairement définis sur l’implication, l’acquisition et l’activité du ou des segments de la clientèle cible pour les produits et solutions de services financiers numériques.

Évaluation des incidences du projet

Les incidences potentielles du projet sur l’inclusion financière seront évaluées au moyen d’évaluations quantitatives et qualitatives des résultats du projet et peuvent inclure les principaux indicateurs de performance ci-après:
–	Fourniture de solutions de services financiers numériques pertinentes pour les segments ciblés de la clientèle postale.
–	Recommandations sur les plans de déploiement durable pour permettre aux opérateurs désignés de diversifier leurs produits et solutions de services financiers numériques et générer des recettes postales durables et évolutives pour mieux servir la clientèle et soutenir les objectifs nationaux en matière d’inclusion financière. Ces solutions seront déployées par les opérateurs désignés conformément aux procédures nationales applicables de passation de marchés.
–	Création d’une méthodologie visant à suivre le nombre des clients et l’utilisation.
–	Preuve d’une contribution aux objectifs nationaux en matière d’inclusion financière et des gains d’efficacité.
–	Possibilités de création de nouveaux revenus et d’amélioration des processus pour l’entité participante.


4.	Estimation des coûts de mise en œuvre du projet

L’UPU ne versera pas d’allocation financière directe aux opérateurs désignés dans le cadre de leur participation à ce programme.

Les coûts prévus associés aux évaluations complètes du projet de FITAF 2 de bout en bout, aux validations de l’état de préparation technique et à l’élaboration des plans finals de déploiement et d’expansion sur le marché pourront atteindre 150 000 USD par projet. Ces coûts seront couverts par le programme.

La période de mise en œuvre du projet ne doit pas dépasser douze mois.

Cofinancement

Les bénéficiaires du projet peuvent proposer sur la base du volontariat des contributions financières en fonction de leurs propres besoins pour apporter un soutien supplémentaire à leur projet de FITAF 2.

Ce type de contributions financières n’est pas exigé pour prendre part au FITAF 2.


5.	Procédure de demande

Toutes les propositions de projet doivent être établies sur la base du modèle fourni en annexe 1.

Ce modèle peut également être téléchargé en ligne (www.upu.int/fr/union-postale-universelle/activites/
services-financiers).

Il peut aussi être demandé par courrier électronique (fitaf@upu.int).

Les demandes doivent inclure les documents ci-après (au format pdf):
–	Formule de proposition de projet (annexe 1).
–	Formule de contribution financière (annexe 2) (si applicable – à utiliser uniquement si l’opérateur désigné soutient financièrement le projet).

Les demandes doivent être soumises en anglais ou en français (langues de travail du Bureau international de l’UPU).

Les demandes doivent être soumises par voie électronique (fitaf@upu.int) le plus tôt possible, mais le 3 septembre 2025 au plus tard.

Les demandes ne respectant pas les exigences susmentionnées ne seront pas prises en considération.

Contact: fitaf@upu.int
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